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Prop. 11.9

EXAMEN DES PROPOSITIONS D'AMENDEMENT DES ANNEXES I ET II

Propositions résultant de l'examen périodique effectué par le Comité pour les plantes

A. Proposition

Supprimer Shortia galacifolia de l'Annexe II.

B. Auteur de la proposition

Suisse.

C. Justificatif

1. Taxonomie

1.1 Classe: Dicotyledonae

1.2 Ordre: Diapensiales

1.3 Famille: Diapensiaceae

1.4 Genre: Shortia

1.4.1 Espèce: Shortia galacifolia Torr. & Gray

1.5 Synonymes scientifiques:

1.6 Noms communs: français:

anglais: Oconee-Bells

espagnol:

1.7 Numéros de code:

2. Paramètres biologiques

2.1 Répartition géographique

Endémique à une petite région des Appalaches, Etats-Unis d'Amérique.

2.2 Habitat disponible

Bois ombreux et rives de cours d'eau au sol riche en humus. Plus abondant sur les pentes
abruptes des ravins où prévalent la fraîcheur et l'humidité.

2.3 Etat des populations

Bien qu'ayant une répartition géographique locale, l'espèce est abondante dans la plupart des
quelques sites restants.

2.4 Tendances de population

Certaines populations ont disparu du fait de la construction de barrages et des prélèvements
horticoles (TNC, 1998).
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2.5 Tendances géographiques

Non applicable.

2.6 Rôle de l'espèce dans son écosystème

Non applicable.

2.7 Menaces

Construction d'habitations et de barrages; autrefois, prélèvements pour l'horticulture.

3. Utilisation et commerce

3.1 Utilisation au plan national

Des prélèvements pour l'horticulture ont été faits dans le passé.

3.2 Commerce international licite

Aucun.

3.3 Commerce illicite

Pas de données.

3.4 Effets réels ou potentiels du commerce

Non applicable.

3.5 Reproduction artificielle à des fins commerciales (hors du pays d'origine)

L'espèce peut être facilement multipliée à partir de graines et de boutures. Pas de multiplication
connue à l'échelle commerciale.

4. Conservation et gestion

4.1 Statut légal

4.1.1 National

Considérée comme en danger en Géorgie. La variété galacifolia est considérée comme en
danger en Caroline du Nord.

4.1.2 International

Inscrite à l'Annexe II de la CITES depuis 1983.

4.2 Gestion de l'espèce

4.2.1 Surveillance continue de la population

Non applicable.

4.2.2 Conservation de l'habitat

Non applicable.
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4.2.3 Mesures de gestion

Non applicable.

4.3 Mesures de contrôle

4.3.1 Commerce international

Pas de commerce enregistré pour la période de 1994-1997.

4.3.2 Mesures internes

Non applicable.

5. Information sur les espèces semblables

Non applicable.

6. Autres commentaires

L'organe de gestion des Etats-Unis d'Amérique a fait les commentaires suivants:

Des populations de Shortia galacifolia ont disparu suite aux prélèvements destinés à l'horticulture et à
la construction de plusieurs barrages. L'espèce a une aire de répartition très limitée mais est
localement commune. Elle est considérée comme en danger en Géorgie et en Caroline du Nord, et
comme vulnérable par l'UICN. Cependant, elle est assez largement cultivée et ne fait pas l'objet de
commerce international. Pour ces raisons, nous pourrions envisager d'appuyer la recommandation du
Comité pour les plantes de supprimer cette espèce de l'Annexe II. Compte tenu du calendrier de
notre processus de consultation publique, nous ne pouvons pas soumettre nous-mêmes une telle
proposition. Autre solution: nous pourrions examiner une telle proposition à la CdP11 si elle était
soumise par le gouvernement dépositaire, la Suisse.

7. Remarques supplémentaires

Compte tenu de l'absence de commerce international de spécimens prélevés dans la nature ou
reproduits artificiellement, le Comité pour les plantes recommande la suppression de cette espèce de
l'Annexe II.
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